
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 
SEANCE DU 4 MAI 2017 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal :   15 
En exercice :       14  
Qui ont pris part à la décision :    14 
Date de la convocation :     25 avril 2017 
Date d'affichage :      25 avril 2017 
 
L'an deux mil dix-sept, le 4 mai à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Christophe KIPPELEN, Maire. 
Présents : Mmes et MM. WINTERHOLER Maurice, Eric SOENEN, Béatrice TESTUD,  
Hubert SCHNEBELEN, Sandra COLOMBO, Jocelyne SOURD, Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse 
WELKER, Emmanuelle RUFF, Nicole SELLITTO. 
 
Excusés :  M. Eugène SCHNEBELEN qui a donné procuration à Mme Béatrice TESTUD.  
 Mme Nadia REINOLD qui a donné procuration à Mme Jocelyne SOURD 
 M. Rémi TSCHIRHART qui a donné procuration à M. Christophe KIPPELEN. 
  
Objet de la délibération : Acquisition de terrain 
Le maire informe le conseil municipal que le projet d’aménagement sécuritaire de la voirie  
dans le virage au voisinage du 7, rue de Rammersmatt nécessite l’acquisition, par la 
commune, de parcelles de terrain suivantes récemment divisées : 
N°409/198  section 5 d’une surface de 2 m² appartenant à Madame Huguette BUHR et d’une 
parcelle de 34 m² en bordure de route résultant de la division parcellaire appartenant à Mme 
FRICKER Marie Rose. 
 
Le conseil municipal, après avoir entendu les explications du maire, après avoir 
délibéré, à l’unanimité, 
• décide d’acquérir le terrain cadastré : 

Section 05 N° 409/198  contenance de 0 are 2 centiares, jardin, appartenant à 
Madame Huguette BUHR domiciliée 9 rue de Rammersmatt à RODEREN ; 

• décide d’acquérir le terrain d’une contenance de 0 are 34 centiares appartenant à 
Mme Marie Rose FRICKER domicilié 22 route de Roderen à Thann ; 

• décide d’acquérir le terrain au prix de 5 € l’are ; 
• charge le maire de rédiger l’acte de vente administratif ; 
• désigne M. Maurice WINTERHOLER, adjoint au maire, pour représenter la 

commune lors de cette vente ; 
• autorise le maire à signer tous les documents relatifs à cette transaction. 
 

 
Roderen, le 5/05/2017 

Le Maire : 
 
 
 

Christophe KIPPELEN 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 9/05/2017 
et publication ou notification du 9/05/2017  


	REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
	En exercice :       14

